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Article Premier bis
(nouveau).

I. —  Il est inséré,
dans le code électoral, un
article L. 11-2 ainsi rédigé :

Supprimé.

« Art. L. 11-2. —
Lors de la révision des listes
électorales précédant la te-
nue d’élections générales
organisées à leur terme
normal au mois de mars, les
dispositions de l’article
L. 11-1 sont applicables aux
personnes qui rempliront la
condition d’âge entre la
clôture définitive des listes
électorales et la date du
scrutin. 

« Au cas où des élec-
tions générales arrivant à
leur terme normal sont or-
ganisées postérieurement au
mois de mars, sont inscrites
d’office sur la liste électo-
rale de leur domicile réel les
personnes qui remplissent la
condition d’âge entre la
dernière clôture définitive
des listes et la date du scru-
tin, sous réserve qu’elles ré-
pondent aux autres condi-
tions prescrites par la loi. »

II. —  L’article L. 16
du code électoral est com-
plété par un alinéa ainsi
rédigé :
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« Toutefois, quand il
a été fait application des
dispositions du deuxième
alinéa de l’article L. 11-2,
la liste électorale complétée
en conséquence entre en vi-
gueur à la date des élections
générales. »

III. —  Après le troi-
sième alinéa de l’article
L. 17 du code électoral, il
est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsqu’il est fait
application des dispositions
du deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 11-2, la commission
administrative est réunie et
procède aux inscriptions au
plus tard le premier jour du
deuxième mois précédant
celui des élections généra-
les. »

IV. —  Les disposi-
tions du présent article en-
treront en vigueur à comp-
ter du jour où les nationaux
des deux sexes seront sou-
mis à l’obligation de recen-
sement en application du
code du service national.

Art. 2.

Il est inséré, après
l’article L. 17 du code élec-
toral, un article L. 17-1 ainsi
rédigé :

Art. 2.

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 2.

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 2.

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Art. L. 17-1. —
Pour l’application des dis-
positions de l’article
L. 11-1, les autorités ges-
tionnaires du fichier du re-

« Art. L. 17-1. — « Art. L. 17-1. —
... dispositions

des articles L. 11-1 et
L. 11-2, les autorités ...

« Art. L. 17-1. —
Pour l’application des dis-
positions de l’article
L. 11-1, les autorités ges-
tionnaires du fichier du re-
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censement établi en applica-
tion du code du service na-
tional transmettent aux
commissions administrati-
ves les informations nomi-
natives portant exclusive-
ment sur les nom, prénoms,
nationalité, date et lieu de
naissance et adresse des per-
sonnes remplissant la con-
dition d’âge mentionnée
audit article. Les informa-
tions contenues dans les fi-
chiers sont transmises aux
commissions administrati-
ves par l’intermédiaire de
l’Institut national de la sta-
tistique et des études éco-
nomiques.

... national et des fichiers
des organismes servant les
prestations de base des ré-
gimes obligatoires
d’assurance maladie trans-
mettent ...

censement établi en applica-
tion du code du service na-
tional transmettent ...

« Les commissions
administratives font détruire
les informations qui leur
sont  transmises soit à
l’expiration des délais des
recours prévus aux articles
L. 20 et L. 25, soit, dans le
cas où un recours a été in-
troduit, après l’intervention
de la décision définitive.

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

« Les règles relatives
au traitement des informa-
tions nominatives prévues
au présent article sont fixées
dans les conditions définies
par la loi n° 78-17 du 6
janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers
et aux libertés. »

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

(Alinéa sans modifi-
cation).

Art. 2 bis (nouveau).

I. —  Il est inséré,
après l’article L. 30 du code
électoral, un article L. 30-1
ainsi rédigé :

Art. 2 bis.

Supprimé.

Art. 2 bis.

Maintien de la suppres-
sion.



Texte adopté par le Sénat
en première lecture

___

Texte adopté par
l’Assemblée nationale

en première lecture
___

Texte adopté par
l’Assemblée nationale

en nouvelle lecture
___

Propositions
de la commission

___

« Art. L. 30-1. —  Les
personnes qui, ne remplis-
sant pas la condition d’âge,
n’ont pas été inscrites
d’office sur la liste électo-
rale de la commune de leur
domicile réel lors de la
dernière révision des listes
électorales, le sont dans les
conditions prévues aux ar-
ticles L. 11-1 et L. 17-1 en-
tre le premier jour du mois
précédant celui d’une élec-
tion et le dixième jour pré-
cédant celui de l’élection, si
elles doivent remplir la
condition d’âge à la date de
celle-ci. Les commissions
administratives mentionnées
à l’article L. 17 sont consti-
tuées à cet effet dans les
communes concernées. En
cas d’élection anticipée ou
partielle, ces dispositions
sont applicables à compter
de l’événement qui rend
cette élection nécessaire. »

II. —  Dans le pre-
mier alinéa de l’article L. 31
du même code, le mot :
« précédent » est remplacé
par la référence : « L. 30 ».

III. —  Les disposi-
tions des I et II ci-dessus
entreront en vigueur à
compter du jour où les na-
tionaux des deux sexes se-
ront soumis à l’obligation
de recensement en applica-
tion du code du service na-
tional.

Art. 2 ter (nouveau).

Pendant une durée de
trois ans à compter de la
promulgation de la présente

Art. 2 ter.

Supprimé.

Art. 2 ter.

Maintien de la suppres-
sion.
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loi, et sans préjudice de
l’application des disposi-
tions de l’article L. 11 du
code électoral, sont inscrites
d’office sur la liste électo-
rale de la commune de leur
domicile réel, dans les
conditions prévues à
l’article L. 17-1 dudit code,
les personnes âgées de dix-
neuf, vingt et vingt et un
ans, sous réserve qu’elles
répondent aux autres con-
ditions prescrites par la loi.

Art. 3 (nouveau).

Les dispositions de la
présente loi entreront en vi-
gueur à compter du jour où
les nationaux des deux sexes
seront soumis à l’obligation
de recensement en applica-
tion du code du service na-
tional.

Art. 3.

Supprimé.

Art. 3.

Maintien de la suppres-
sion.

Art. 3.

Les dispositions de
la présente loi entreront en
vigueur à compter du jour
où les nationaux des deux
sexes seront soumis à
l’obligation de recensement
en application du code du
service national.


